
Déc. 2020 - Vers un territoire en transition !

L’énergie d’aujourd’hui
pour le bocage de demain

Les orientations de la structure 

La création de la SCIC en juin 2011 a émergé dans une volonté de mettre en oeuvre 
un projet à la fois efficace sur le plan social, écologique et économique. La recherche 
d’un positionnement global prenant en compte tous ces paramètres a été partagée 
par les agriculteurs à l’origine de l’émergence du projet ainsi que par le Pays du Berry 
Saint Amandois, la Chambre d’Agriculture et la communauté de communes Terres du 
Grand Meaulnes. La création d’une filière locale de production et de vente de bois 
plaquette peut aider les agriculteurs à réaliser le travail d’entretien des haies d’une 
façon adaptée et durable.

Les orientations de la SCIC Berry Énergies Bocage :

	» Favoriser l’accès à une énergie renouvelable et locale.

	» Créer une alternative moderne et locale pour la valorisation du bocage.

	» Créer de nouveaux liens sur le territoire et mettre en place un partenariat innovant 
pour une gestion partagée.

	» Conforter l’emploi et générer de l’activité économique sur le territoire.

Les activités

160 communes sont couvertes par la structure au sud de l’Indre et du Cher. La SCIC 
utilise majoritairement du bois bocager. La garantie et la qualité du produit livré 
sont assurées par un allongement de la durée de séchage du bois qui est au moins  
de 6 mois.

Les agriculteurs livrent les plateformes ainsi que certaines chaufferies à moins de 
20 km et la SCIC se charge de livrer les chaufferies par l’intermédiaire de prestataires 
de services de transport dans certains cas.

La SCIC vend de la plaquette pour le chauffage (90 %) et paillage (10 %). Ce sont les 
CUMA locales qui broient 90 % du bois.

Les prix sont au-dessus des prix du marché car la SCIC ne vend pas que de la 
plaquette mais aussi un service au territoire en favorisant l’emploi et en préservant 
l’environnement.

Les prix sont votés annuellement en assemblée générale par les adhérents clients et 
les fournisseurs, c’est un engagement multilatéral.

En plus de mener des recherches et de promouvoir l’innovation dans le domaine 
agricole et forestier, le rôle de la SCIC est aussi d’accompagner dans la vulgarisation et 
l’installation de chaudières. Elle apporte, par son expertise, un conseil dans l’entretien 
du bocage. Elle a également la compétence de mener des études pour établir des 
plans de gestion sur les exploitations agricoles et elle commercialise les plaquettes 
sur le territoire. 

La SCIC Berry Énergies Bocage agit pour :

	» L’achat et la vente de produits issus de la biomasse non alimentaire.

	» La gestion de plateformes de stockage, gestion de la biomasse agricole et 
organisation logistique de la filière.

	» La promotion du bois énergie, développement des chaudières et dynamisation des 
acteurs locaux.

	» La fourniture d’énergies issues de la biomasse bocagère.

	» La promotion et la préservation du bocage.

•	Production 
d’énergie 
renouvelable locale

•	Promotion de la 
filière bois-énergie

•	Préservation  
du bocage

•	 Générer de l’activité 
économique sur le 
territoire

•	SCIC : Société coopérative  
d’intérêt collectif

•	CUMA : Coopérative d’Utilisation 
de Matériel Agricole

•	2012-2013 : 1900 m3

•	2013-2014 : 2843 m3

•	2014-2015 : 4516 m3

•	2015-2016 : 4970 m3

•	2016-2017 : 5262 m3

•	2017-2018 : 7217 m3

•	2018-2019 : 6833 m3

Capital social : 19 500 €

•	 2012-2013 : 53 326.02 €

•	2013-2014 : 81 085.78 €

•	2014-2015 : 220 106.17 € (18 mois)

•	 2015-2016 : 176 619 €

•	2016-2017 : 185 585 €

•	2017-2018 : 251 149 €

•	2018-2019 : 248 663 €

P’tit lexique

Volumes commercialisés

Chiffre d’affaires



Partenaires et soutiens locaux 

Initiateurs : Pays du Berry Saint Amandois, les agriculteurs du territoire, les chambres d’agriculture du Cher et de l’Indre, l’ADAR-CIVAM et 
quelques communes qui ont des chaudières à copeaux.

Soutiens locaux : Communauté de commune Berry Grand Sud, commune de Vicq-Exemplet, commune de Neuvy-Saint-Sépulchre.

Associés : 35 producteurs, 8 clients, 21 collectivités dont un Conseil départemental (Cher), 3 communautés de communes et 2 syndicats 
de pays.

Partenaires : 18 partenaires dont 3 chauffagistes ; l’UDCUMA et l’ADAR-CIVAM.

Gouvernance : SA à Conseil de Surveillance. Président : Mathieu ACCOLAS, Directeur Général : Pierre MADELENAT.

Retombées locales

La production de bois est apparue comme la solution la plus simple à mettre en oeuvre pour respecter les trois piliers du développement 
durable : social, économique et environnemental. L’opportunité de concrétiser ce projet sous forme de SCIC est apparue avantageuse sur 
de nombreux points : la SCIC est un outil commercial au service du groupe, ce statut permet d’associer les collectivités au développement 
de la filière bois énergie et la gestion démocratique "une personne, une voix" a séduit.

La SCIC BEB a constaté que son rôle ne se réduisait pas à être un simple 
animateur de filière. En effet en apportant une valeur économique à la haie et en 
structurant une filière bois bocager locale, la SCIC BEB est aussi un "éveilleur" 
de conscience. La mission qu’a créée la SCIC en faisant de la haie une ressource 
est de structurer, animer, informer, promouvoir, éduquer aux problématiques du 
bocage. En ayant une vision économe, économique, environnementale et locale 
du système de chauffage au bois déchiqueté et de la plaquette bocagère, la 
SCIC répond à de multiples questionnements aussi bien dans le monde agricole, 
public et privé (gain énergétique, gain économique, indépendance par rapport 
aux énergies fossiles, création d’emplois et d’activité localement, action sur le 
paysage, valorisation localement d’une matière première locale et pérenne). Les 
perspectives sont désormais dans la poursuite des actions engagées, ainsi qu’un 
approfondissement du suivi personnalisé des projets d’installation de chaudières 
en formant et informant les acteurs agissant pour l’installation des chaufferies. 
Par ailleurs l’accompagnement à la mise en place de plans de gestion des haies 
constitue un atout indispensable à la fois pour l’entretien et la valorisation du 
bocage. Le but à terme étant bien sûr de pérenniser le développement de la filière 
et du bocage.

Paroles d’acteurs

SCIC BERRY ÉNERGIES BOCAGE
Mathieu ACCOLAS, Président
Pierre MADELENAT, DG
Place de la Mairie - 18360 Saulzais-Le-Potier

06 44 97 00 55
scic.beb@gmail.com

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BERRY 
GRAND SUD
Guillaume BAUDUCEAU
6 Grande Rue - 18170 Le Chatelet

02 48 56 37 92

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’INDRE
24 rue des Ingrains - 36000 Châteauroux

02 54 61 61 61

CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CHER
Florent BRAC DE LA PERRIÈRE
2701 route d’Orléans,
18230 Saint-Doulchard

02 48 23 04 00

PAYS BERRY SAINT AMANDOIS
Magali PERMENTIER
88 avenue de la République
18200 Saint-Amand-Montrond

02 48 96 16 42

ADEME
5 route d’Olivet - 45000 Orléans

02 38 24 00 00

ADEFIBOIS BERRY
24 rue des Ingrains - 36000 Châteauroux

02 54 61 61 88
environnement.territoire@indre.chambagri.fr

ADAR-CIVAM
10 rue d’Olmor - 36400 La Châtre

02 54 48 08 82
adar.civam@gmail.com

Les associations Virage Énergie Centre-Val de Loire et Virage Énergie Berry œuvrent, chacune à leur niveau 
territorial, à promouvoir la transition énergétique comme un des facteurs essentiels de la transition écologique.
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Paul CLÉMENT
Agent de développement, 

SCIC Berry Énergies Bocage


